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Titre 1 - Portée de l’autorisation et conditions générales

Chapitre 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation

La société MOULINS SOUFFLET dont le siège social est situé au Quai de l’apport Paris à  CORBEIL
ESSONNES – 91100 – est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté,  à
continuer l’exploitation sur le territoire de la commune de CANTELEU, au 103 quai du Danemark -
76380 - CANTELEU, des installations détaillées dans les articles suivants.

Article 1.1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions annexées à l’arrêté préfectoral du 03 mars 2017 sont annulées et remplacées par
les dispositions du présent arrêté.

Article 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent aux installations ou équipements exploités dans
l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou
leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients
de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à
déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le
présent arrêté préfectoral d’autorisation.

Chapitre 1.2 - Nature des installations

Article 1.2.1 - Liste  des  installations  concernées  par  une  rubrique  de  la  nomenclature  des
installations classées

Rubrique
ICPE

Libellé simplifié de la rubrique (activité) Nature de
l’installation

Quantité
autorisée

Régime
(*)

3642-2 Traitement et transformation, à l’exclusion du
seul conditionnement, des matières premières,

qu’elles aient été ou non préalablement
transformées, en vue de la fabrication de
produits alimentaires ou d’aliments pour

animaux issus : 
2. uniquement de matières premières végétales,

avec une capacité de production :
a) supérieure à 300 t de produits finis par jour

b) supérieure à 600 t par jour lorsque
l’installation fonctionne pendant une durée
maximale de 90 jours consécutifs en un an.

Fabrication de
farine à partir de

blé

500 tonnes/
jour

A

1510-2 Entrepôts couverts (stockage de matières ou
produits combustibles en quantité supérieure à
500 tonnes), à l’exclusion des dépôts utilisés au
stockage de catégories de matières, produits ou
substances relevant, par ailleurs, de la présente

nomenclature, des bâtiments destinés
exclusivement au remisage de véhicules à

moteur et de leur remorque, des établissements
recevant du public et des entrepôts

frigorifiques.

Stockage de sacs
de farine

43 330 m³ DC
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2. Autres installations que celles définies au 1, le
volume des entrepôts étant :

c) supérieur ou égal à 5 000 m³ mais inférieur à
50 000 m³.

2160-2b Silos et installations de stockage en vrac, de
céréales, grains, produits alimentaires ou tout

produit organique dégagent des poussières
inflammables, y compris les stockages sous

tente ou structure gonflable, à l’exception des
installations relevant par ailleurs de la rubrique

1532.
2. Autres installations

b) Si le volume total des stockages est supérieur
à 5 000 m³, mais inférieur ou égal à 15 000 m³.

Cellules V 
= 10 603 m³

Boisseaux V
= 147 m³

10 989 m³ DC

2910-A Combustion, à l'exclusion des installations
visées par les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931

A. Lorsque sont consommés exclusivement,
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de

pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul
domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la
biomasse telle que définie au a) ou au b) i) ou au

b) iv) de la définition de la biomasse, des
produits connexes de scierie et des chutes de

travail mécanique de bois brut relevant du b) v)
de la définition biomasse, de la biomasse issue

de déchets au sens de l’article L. 541-4-3 du
code de l’environnement, ou du gaz provenant

d’installations classées sous la rubrique 2781-1, si
la puissance thermique nominale est :

2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à
20 MW.

Chaudière au gaz
naturel

1,16 MW DC

(*) A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (Déclaration avec contrôle périodique)

Au sens de l’article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3642 et les conclusions sur les
meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles faisant référence à
l’industrie agroalimentaire et laitière.

Page n° 7/49



Moulins
Soufflet

Titre 1 - Portée de l’autorisation et conditions générales

Article 1.2.2 - Liste des installations concernées par l’article R. 214-1 du code de l’environnement :

Rubrique
/alinéa :

Définition : Régime : Volume autorisé :

1.1.1.0

Sondage, forage, y compris les essais de pompage,
création  de  puits  ou  d’ouvrage  souterrain,  non
destiné à un usage domestique, exécuté en vue
de  la  recherche  ou  de  la  surveillance  d’eaux
souterraines  ou  en  vue  d’effectuer  un
prélèvement temporaire ou permanent  dans les
eaux  souterraines,  y  compris  dans  les  nappes
d’accompagnement de cours d’eau

D 3 piézomètres

2.1.5.0.-2

Rejet  d'eaux  pluviales  dans  les  eaux  douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la
surface totale du projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin naturel dont
les  écoulements  sont  interceptés  par  le  projet,
étant :
Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D).

D 2,47 ha

1.2.1.0

A  l’exception  des  prélèvements  faisant  l’objet
d’une  convention  avec  l’attributaire  du  débit
affecté prévu par l’article L. 214-9, prélèvements
et  installations  et  ouvrages  permettant  le
prélèvement,  y compris  par  dérivation,  dans un
cours  d’eau,  dans  sa  nappe  d’accompagnement
ou dans un plan d’eau ou canal alimenté par ce
cours d’eau ou cette nappe : 

NC 120 m³/h

(*) D (Déclaration), NC (Non Classé)

Article 1.2.3 - Situation de l’établissement

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Communes : Parcelles cadastrées n° :

CANTELEU Section BK- N° 28 et n° 29

Article 1.2.4 - Consistance des installations autorisées

Broyage, concassage, criblage de substances végétales     :  

Les installations de broyage, concassage et criblage de substances végétales sont constituées :
➢ pour la farine : d’appareils à cylindre, de planchisters, de vibro., de brosses à son ;
➢ pour le blé : de séparateurs, d’épierreurs, de brosses ;
➢ d’une ligne de vrac et d’ensachage.
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E  ntrepôts couverts     :  

Longueur : Largeur : Volume en m3 :
Quantité

stockée en t :

Hangar
ensachage

45 24 12 960 1 330

Hangar export 20 23 5 520 1 000

Hangar intérieur 23 23 6 348 500

Hangar moulin 50 23 13 800 240

Silo  s   de stockage /   poste de chargement     :  

Nom : Produit stocké : Nombre :

Blé Blé sale
15 cellules de 145 t
6 cellules de 65 t

Blé 1er repos 5 cellules de 130 t

Blé 2ème repos 4 cellules de 130 t

Farine Expédition 10 cellules de 120 t

Farine Mélange

3 cellules de 220 t
6 cellules de 150 t
3 cellules de 70 t
3 cellules de 50 t

Pellets, son et 
remoulage

Poste
chargement 4 cellules de 110 t de pellets

Son Cellules 31 et
32

2 cellules de 30 t

Farine Mélange 4 boisseaux de 3 t

Farine Poste de chargement 4 boisseaux de 12 t
6 boisseaux de 6 t

Chapitre 1.3 - Modifications et cessation d’activité

Article 1.3.1 - Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d’appréciation conformément aux dispositions de l’article R. 512-33 du code de l’environnement.

Article 1.3.2 - Mise à jour des études d’impact et de dangers

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable telle
que  prévue  à  l’article  R. 512-33  du  code  de  l’environnement.  Ces  compléments  sont
systématiquement communiqués au Préfet qui peut demander une analyse critique d’éléments du
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par
l’exploitant.
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Article 1.3.3 - Équipements abandonnés

Les  équipements  abandonnés  ne  doivent  pas  être  maintenus  dans  les  installations.  Toutefois,
lorsque  leur  enlèvement  est  incompatible  avec  les  conditions  immédiates  d’exploitation,  des
dispositions  matérielles  interdiront  leur  réutilisation  afin  de garantir  leur  mise  en  sécurité  et  la
prévention des accidents.

Article 1.3.4 - Transfert sur un autre emplacement

Tout  transfert  sur  un  autre  emplacement  des  installations  visées  à  l’article  1.2.4 des  présentes
prescriptions nécessite, le cas échéant, une nouvelle demande d’autorisation, d’enregistrement ou
de déclaration.

Article 1.3.5 - Changement d’exploitant

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet
dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitant. Cette déclaration mentionne s’il s’agit d’une
personne physique, les nom, prénom et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse du siège social ainsi que la
qualité du signataire de la déclaration. Cette déclaration est réalisée suivant les modalités prévues à
l’article R. 512-68 du code de l’environnement.

Article 1.3.6 - Cessation d’activité

S’il est mis un terme au fonctionnement de l’activité, l’exploitant est tenu d’en faire la déclaration au
moins trois mois avant la date de cessation d’activité, dans les formes prévues à l’article R. 512-39-1
du code de l’environnement.

Cette notification est accompagnée d’un dossier comprenant les mesures prises ou prévues pour
assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité de l’installation et du site.

Ces mesures comprennent notamment :
➢ le plan à jour du site;
➢ les interdictions ou limitations d’accès au site ;
➢ l’insertion du site dans son environnement ;
➢ la suppression des risques d’incendie et d’explosion ;
➢ l’évacuation  ou l’élimination  des  produits  dangereux,  des  matières  polluantes  susceptibles
d’être véhiculées par l’eau ainsi que des déchets présents sur le site ;
➢ les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires ;
➢ les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement
polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ;
➢ en cas de besoin, la surveillance des effets de l’installation sur son environnement ;
➢ les limitations ou interdictions concernant l’aménagement ou l’utilisation du sol ou du sous-sol,
accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l’exploitant pour mettre en œuvre
des servitudes ou des restrictions d’usage.

Ces mesures permettent à l’exploitant de placer son site dans un état tel qu’il  ne puisse porter
atteinte aux intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement et qu’il permette un usage
futur  du  site  déterminé  selon  les  dispositions  des  articles  R.512-39-2  et  R.512-39-3  du code de
l’environnement.

L’usage futur considéré est de type industriel.
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Article 1.3.7 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables

Dates Textes

17/12/20
Arrêté du 17/12/20 abrogeant l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse
dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence et modifiant une
série d'arrêtés ministériels pour prendre en compte l'abrogation dudit arrêté

27/02/20

Arrêté du 27/02/20 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à
certaines installations classées du secteur de l'agroalimentaire relevant du régime de
l'autorisation au titre des rubriques 3642, 3643 ou 3710 (pour lesquelles la charge
polluante principale provient d'installations relevant des rubriques 3642 ou 3643) de
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

03/08/18
Arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la
rubrique 2910 

11/04/17 Arrêté  du  11/04/17  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  entrepôts
couverts soumis à la rubrique 1510 

29/02/2016 Arrêté du 29 février 2016 relatif à certains fluides frigorigènes et aux gaz à effet de
serre fluorés

29/02/2012 Arrêté du 29 février  2012 fixant  le contenu des  registres  mentionnés aux articles
R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement

04/10/10
Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au
sein  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  soumises  à
autorisation.

31/01/08 Arrêté du 31/01/08 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des
transferts de polluants et des déchets

28/12/07

Arrêté du 28/12/07 relatif  aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2160-2 : silos et installations de
stockage en vrac de céréales, grains, produits alimentaires ou tout produit organique
dégageant  des  poussières  inflammables,  y  compris  les  stockages  sous  tente  ou
structure gonflable.

22/06/98 Arrêté du 22 juin 1998 relatif  aux réservoirs  enterrés de liquides inflammables ou
combustibles et de leurs équipements annexes.

02/02/98
Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi
qu’aux émissions  de toute nature des  installations  classées  pour  la  protection de
l’environnement soumises à autorisation.

20/08/85 Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement par les
installations classées.

Chapitre 1.4 - Respect des autres législations et réglementations
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :

➢ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code
civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la
réglementation sur les équipements sous pression ;
➢ des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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Titre 2 - Gestion de l’établissement

Article 2.1.1 - Objectifs généraux

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, l’entretien
et l’exploitation des installations pour :

➢ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l’environnement,
➢ gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités
rejetées,
➢ prévenir en toute circonstance, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers
ou inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la
protection de la nature et de l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et des
monuments.

Article 2.1.2 - Consignes d’exploitation

L’exploitant  établit  des  consignes  d’exploitation  pour  l’ensemble  des  installations  comportant
explicitement les vérifications à effectuer,  en conditions d’exploitation normale, en périodes de
démarrage,  de  dysfonctionnement  ou  d’arrêt  momentané  de  façon  à  permettre  en  toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nommément désignées
par  l’exploitant  et  ayant  une  connaissance  de  la  conduite  de  l’installation  et  des  dangers  et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans les installations.

Article 2.1.3 - Demandes de l’inspection des installations classées

Sous couvert de l’autorité du préfet, l’inspection des installations classées peut demander à tout
moment la réalisation de prélèvements et d’analyses d’effluents liquides ou gazeux ou de déchets
ainsi que l’exécution de mesures de niveaux sonores de l’installation. Les frais occasionnés sont à la
charge de l’exploitant. Cette prescription est applicable à l’ensemble de l’établissement.

Article 2.1.4 - Réserves de produits ou matières consommables

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

Article 2.1.5 - Propreté – Intégration dans le paysage

L’exploitant  prend  les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d’intégrer  l’installation  dans  le
paysage. L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets… Des dispositifs d’arrosage, de lavage de
roues… sont mis en place en tant que de besoin.

Article 2.1.6 - Incidents ou accidents

L’exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

Un  rapport  d’accident  ou,  sur  demande  de  l’inspection  des  installations  classées,  un  rapport
d’incident est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment
les  circonstances  et  les  causes  de  l’accident  ou  de  l’incident,  les  effets  sur  les  personnes  et
l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et
pour  en  pallier  les  effets  à  moyen  ou  long  terme,  ainsi  que  le  descriptif  des  contrôles  et
modifications d’équipements réalisés suite à l’incident ou l’accident.
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Article 2.1.7 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
➢ le dossier de demande d’autorisation initial et les éventuels compléments réalisés par la suite ;
les plans tenus à jour ;
➢ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à
déclaration non couvertes par un arrêté d’autorisation ;
➢ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ;
➢ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification, les registres répertoriés dans le
présent arrêté, ainsi que ceux prévus par les arrêtés ministériels. Ces documents peuvent être
informatisés, mais dans ce cas des dispositions sont prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier est disponible au sein de l’établissement et est tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées.
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Chapitre 3.1 - Conception des installations

Article 3.1.1 - Dispositions générales

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction
des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur
fonction.

Les  installations  de  traitement  d’effluents  gazeux  sont  conçues,  exploitées  et  entretenues  de
manière :

➢ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ;
➢ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en
arrêtant les installations concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles
à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien,
de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit.

Article 3.1.2 - Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et
pour  que  les  rejets  correspondants  ne  présentent  pas  de  dangers  pour  la  santé  et  la  sécurité
publique.  La  conception  et  l’emplacement  des  dispositifs  de  sécurité  destinés  à  protéger  les
appareillages contre une surpression interne devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans
pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

Article 3.1.3 - Odeurs

Les  dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  que  l’établissement  ne  soit  pas  à  l’origine  de  gaz
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Sous  couvert  de  l’autorité  du  préfet,  l’inspection  des  installations  classées  peut  demander  la
réalisation d’une campagne d’évaluation de l’impact olfactif de l’installation afin de permettre une
meilleure prévention des nuisances.

Article 3.1.4 - Voies de circulation

Sans  préjudice  des  règlements  d’urbanisme,  l’exploitant  prend les  dispositions  nécessaires  pour
prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

➢ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,
➢ les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules
doivent être prévues en cas de besoin,
➢ les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
➢ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Article 3.1.5 - Émissions diffuses et envols de poussières
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Les  stockages  de produits  pulvérulents  sont  confinés  (récipients,  silos,  bâtiments  fermés)  et  les
installations  de  manipulation,  transvasement,  transport  de  produits  pulvérulents  sont,  sauf
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant
de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une
installation  de  dépoussiérage  en  vue  de  respecter  les  dispositions  du  présent  arrêté.  Les
équipements  et  aménagements  correspondants  satisfont  par  ailleurs  la  prévention  des  risques
d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).

Chapitre 3.2 - Conditions de rejet

Article 3.2.1 - Dispositions générales

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non
prévu au présent chapitre ou non-conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets
atmosphériques est interdite.

Les ouvrages permettent une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les  rejets  à  l’atmosphère  sont,  dans  toute  la  mesure  du  possible,  collectés  et  évacués,  après
traitement éventuel,  par  l’intermédiaire  de cheminées pour permettre  une bonne diffusion des
rejets. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment
dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au
maximum  l’ascension  des  gaz  dans  l’atmosphère.  La  partie  terminale  de  la  cheminée  peut
comporter  un convergent réalisé suivant  les règles  de l’art  lorsque la vitesse d’éjection est  plus
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent
pas de point anguleux et  la variation de la section des conduits  au voisinage du débouché est
continue et lente.

Les poussières,  gaz polluants ou odeurs sont,  dans la mesure du possible,  captés à la source et
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi,  dont les points de
rejet  sont  repris  ci-après,  sont  aménagés  (plate-forme  de  mesure,  orifices,  fluides  de
fonctionnement,  emplacement des  appareils,  longueur droite pour la mesure des particules)  de
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En
particulier les dispositions de la norme NF X 44-052 et EN 13 284-1 sont respectées.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute  sécurité.  Toutes  les  dispositions  sont  prises  pour  faciliter  l’intervention  d’organismes
extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que
les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.
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Article 3.2.2 - Conduits et installations raccordées

N° de
conduit : Installations raccordées

Coordonnées en Lambert 93

X Y

1 Moulin production 666 555 723,57 6 925 477,03

2 Moulin production 659 555 723,57 6 925 477,03

3 Rejet 1er nettoyage 238 555 729,83 6 925 439,77

4 Rejet 1er nettoyage 241 555 729,83 6 925 439,77

5 Rejet 2  nettoyage 417ᵉ 555 729,83 6 925 439,77

6 Rejet circuit fermé 829 555 729,83 6 925 439,77

7 Rejet granulation 555 708,08 6 925 434,50

8 Rejet étuvage 733 555 717,40 6 925 427,51

9 Rejet étuvage 726 555 717,40 6 925 427,51

Article 3.2.3 - Conditions générales de rejet

Hauteur (mètres)
Diamètres
(mètres)

Débit nominal
(Nm3/h)

Vitesse d’éjection
mini (m/s)

Conduit n° 1 : 1,00 1,2 81 000 8

Conduit n° 2 : 1,00 1,2 99 000 8

Conduit n° 3 : 10,90 0,7 16 000 8

Conduit n° 4 : 10,60 0,94 19 000 8

Conduit n° 5 : 4,10 0,5 7 900 8

Conduit n° 6 : 3,90 0,3 2600 5

Conduit n° 7 : 2,10 0,57 3 500 5

Conduit n° 8 : 4,56 0,5 24 000 8

Conduit n° 9 : 4,68 0,45 12 000 8

Le débit des effluents gazeux est exprimé en normaux mètre cube, soit en mètres cubes par heure
rapportés  à  des  conditions  normalisées  de  température  (273  kelvins)  et  de  pression  (101,3
kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

Article 3.2.4 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques

La concentration en poussière  est limitée à  5 mg/Nm ³, pour l’ensemble des émissaires  autorisés
mentionnés aux articles 3.2.3.
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Titre 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux
aquatiques

Chapitre 4.1 - Prélèvements et consommations d’eau

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux
exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes :

Origine de la ressource : Nom de la masse d’eau ou de la
commune du réseau :

Prélèvement maximal annuel
(m³/an) :

Réseau public d’abduction
d’eau

Dieppedalle 9000

Forage Défense incendie

Article 4.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

Article 4.1.2.1 - Réseau d’alimentation en eau potable

Un  ou  plusieurs  réservoirs  de  coupure  ou  bacs  de  disconnexion  ou  tout  autre  équipement
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et
pour éviter  des retours de substances dans les réseaux d’adduction d’eau publique ou dans les
milieux de prélèvement.

Le  bon  fonctionnement  de  ces  équipements  fait  l’objet  de  vérifications  périodiques  et  aux
minimales annuelles.

Article 4.1.2.2 - Prélèvement d’eau en nappe par forage

L’abandon du forage est réalisé suivant les conditions prévues par l’arrêté du 11 septembre 2003
portant  application  du décret  n°  96-102  du 2  février  1996  et  fixant  les  prescriptions  générales
applicables aux sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique
1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié.

Chapitre 4.2 - Collecte des effluents liquides

Article 4.2.1 - Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et
4.3 ou non-conforme à leurs dispositions est interdit.

À  l’exception  des  cas  accidentels  où  la  sécurité  des  personnes  ou  des  installations  serait
compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Article 4.2.2 - Plan des réseaux

Un  schéma  de  tous  les  réseaux  et  un  plan  des  réseaux  publics  de  collecte  sont  établis  par
l’exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils
sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées ainsi que des services d’incendie
et de secours.
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Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :
➢ l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation ;
➢ les  dispositifs  de  protection  de  l’alimentation  (bac  de  disconnexion,  implantation  des
disconnecteurs  ou  tout  autre  dispositif  permettant  un  isolement  avec  la  distribution
alimentaire…) ;
➢ les secteurs collectés et les réseaux associés ;
➢ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs…) ;
➢ les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute
nature (interne ou au milieu).

Article 4.2.3 - Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles
d’y transiter.

L’exploitant  s’assure  par  des  contrôles  appropriés  et  préventifs  de  leur  bon  état  et  de  leur
étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux
publics  de  collecte  ou  de  dégager  des  produits  toxiques  ou  inflammables  dans  ces  réseaux,
éventuellement par mélange avec d’autres effluents.

Article 4.2.5 - Isolement avec les milieux

Un  système  permanent,  permettant  l’isolement  des  réseaux  de  l’établissement  par  rapport  à
l’extérieur est mis en place.

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance
localement  et/ou  à  partir  d’un  poste  de  commande.  Leur  entretien  préventif  et  leur  mise  en
fonctionnement sont définis par consigne. Ce dispositif fait l’objet d’une vérification annuelle.

Chapitre 4.3 - Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs 
caractéristiques de rejet au milieu

Article 4.3.1 - Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :
➢ eaux pluviales de l’établissement ;
➢ eaux résiduaires de l'établissement.

Article 4.3.2 - Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement
des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter
les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement
des effluents normaux de l’établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations
de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d’eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

Les  eaux  pluviales  de  toitures  et  de  ruissellement  sont  traitées  sur  le  site  par  un
débourbeur/déshuileur avant rejet en Seine.

Les  eaux  résiduaires  (eaux  sanitaires, et  les  eaux  issues)  sont  évacuées  vers  le  réseau  public
d’assainissement.
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Le  cas  échéant,  le  traitement  des  eaux  résiduaires  fait  l’objet  d’une  convention  et  d’un  arrêté
d’autorisation de raccordement au réseau d’assainissement public.

Article 4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent
de respecter  les  valeurs  limites  imposées au rejet  par  le  présent  arrêté.  Elles  sont  entretenues,
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face
aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition…) y compris
à l’occasion du démarrage ou d’arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les
dispositions  nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant  ou en arrêtant si  besoin les
fabrications concernées.

Les  dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  limiter  les  odeurs  provenant  du  traitement  des
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

Article 4.3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement

Les  principaux  paramètres  permettant  de  s’assurer  de  la  bonne  marche  des  installations  de
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et les résultats portés sur un registre. Ce
registre est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Les installations de traitement sont inspectées périodiquement et nettoyées autant que de besoin
afin d’éviter notamment leur obstruction.

La conduite  des  installations  est  confiée à  un personnel  compétent  disposant  d’une  formation
initiale et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les vérifications et entretien effectués, les incidents
de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les
dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets
auxquels il a été procédé.

Article 4.3.5 - Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de rejet qui
présentent les caractéristiques suivantes :

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par
le présent arrêté N° 1

Coordonnées (Lambert 93) X = 555 749 ; Y = 6 925 411
Nature des effluents Eaux pluviales
Traitement avant rejet : Débourbeur-déshuileur
Milieu naturel récepteur : La Seine

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par
le présent arrêté N° 2

Coordonnées (Lambert 93) X = 555 799,48 ; Y=6 925 521,82
Nature des effluents Eaux usées composées d’eaux sanitaires 
Débit maximal journalier (m3/j) 2,2 m³/j
Débit maximum horaire (m3/h) 0,1 m³/h
Traitement avant rejet : -
Milieu naturel récepteur : Réseau d’assainissement public
Conditions de raccordement : Convention et autorisation de raccordement
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Article 4.3.6 - Conception, aménagement et Équipement des ouvrages de rejet

Article 4.3.6.1 - Conception

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à :
➢ réduire autant que possible / ne pas créer de perturbation apportée au milieu récepteur, aux
abords du point de rejet, en fonction de l’utilisation de l’eau à proximité immédiate et à l’aval de
celui-ci ;
➢ ne pas gêner la navigation (le cas échéant).

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

En  cas  d’occupation  du  domaine  public,  une  convention  est  passée  avec  le  service  de  l’État
compétent.

Les  dispositions  du  présent  arrêté  s’appliquent  sans  préjudice  de  l’autorisation  délivrée  par  la
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application
de l’article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est tenue à disposition de
l’inspection des installations classées.

Article 4.3.6.2 - Aménagement

Article 4.3.6.2.1 - Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement d’échantillons et
des points de mesure (débit, température, concentration en polluant…).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Les rejets des eaux susceptibles d’être polluées sont aménagés de telle sorte que l’on
puisse y réaliser des prélèvements asservis au débit.

Toutes  les  dispositions  sont  prises  pour  faciliter  les  interventions  d’organismes  extérieurs  à  la
demande de l’inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, ont libre accès aux
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Article 4.3.6.2.2 - Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à
l’amont,  qualité  des  parois,  régime  d’écoulement)  permettent  de  réaliser  des  mesures
représentatives de manière à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou
obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment homogène.

Article 4.3.7 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Les effluents rejetés sont exempts :
➢ de matières flottantes ;
➢ de produits susceptibles de dégager, dans les réseaux publics de collecte ou dans le milieu
naturel,  directement  ou  indirectement,  des  gaz  ou  vapeurs  toxiques,  inflammables  ou
odorantes ;
➢ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver
le bon fonctionnement des ouvrages.

Avant  rejet,  et  sans  préjudice  des  objectifs  de  qualité  du  milieu  récepteur  et  d’autres
réglementations  spécifiques,  les  effluents  doivent  également  respecter  les  caractéristiques
suivantes :

➢ Température : < 30 °C ;
➢ pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y a neutralisation alcaline) ;
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➢ Couleur :  modification  de  la  coloration  du  milieu  récepteur  mesurée  en  un  point
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/l.

Article 4.3.8 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement

Les  réseaux de collecte sont  conçus pour  évacuer  séparément chacune des  diverses  catégories
d’eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements
appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Article 4.3.9 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de
traitement des déchets appropriées.

En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles sont évacuées vers le milieu récepteur,
après traitement sur un débourbeur-déshuileur, dans les limites autorisées par le présent arrêté.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

Article 4.3.10 - Entretien débourbeur-déshuileur

L’exploitant définit par consigne les modalités de vérification du débourbeur/déshuileur. Celui-ci fait
l’objet d’un contrôle visuel du niveau au minimum deux fois an, ainsi que d’une vidange périodique
par une entreprise spécialisée, dûment autorisée et au minimum une fois par an et autant de fois
qu’il s’avère nécessaire.

Article 4.3.11 - Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales

L’exploitant  est  tenu  de  respecter,  avant  rejet  des  eaux  résiduaires  dans  le  milieu  récepteur
considéré, les valeurs limites en concentration ci-dessous définies.

Paramètre Concentration maximale
MES 30 mg/l
DBO5 100 mg d’O2/l
DCO 125 mg d’O2/l
Hydrocarbures totaux 5 mg/l
Azote Global 20 mg N/l
Phosphore total 2 mg P/l
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Titre 5 - Déchets

Chapitre 5.1 - Principes de gestion

Article 5.1.1 - Limitation de la production de déchets

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’aménagement  et
l’exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et
en limiter la production.

Article 5.1.2 - Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non)
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations d’entreposage interne des déchets

Les  déchets  et  résidus  produits,  entreposés  dans  l’établissement,  avant  leur  traitement  ou  leur
élimination,  doivent  l’être  dans  des  conditions  ne  présentant  pas  de  risques  de  pollution
(prévention  d’un lessivage par  des  eaux météoriques,  d’une pollution  des  eaux superficielles  et
souterraines, des envols et des odeurs), ni de dangers ou inconvénients tels que définis à l’article
L. 511-1 du code de l’environnement pour les populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants
sont  étanches  et  aménagées  pour  la  récupération  des  éventuels  liquides  épandus  et  des  eaux
météoriques souillées.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas, par catégorie de déchets, le volume
correspondant à la capacité maximale d’enlèvement de ce type de déchet par un véhicule adapté.

Chaque déchet est clairement identifié et repéré.

Article 5.1.4 - Registre – circuit de déchets

L’exploitant établit un registre des déchets sortants chronologique conformément aux dispositions
de l’arrêté ministériel  du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles
R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.

Article 5.1.5 - Déchets produits par l’établissement

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants :

Type de déchet Quantité 
annuelle (t)

Déchets fermentescibles /putrescibles 40

Déchets industriels banals 16

Déchets industriels spéciaux (acide/base/solvant) 0,28

Papier, cartons 13,5

Plastique 4
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Titre 6 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations

Chapitre 6.1 - Dispositions générales

Article 6.1.1 - Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse
être  à  l’origine  de  bruits  transmis  par  voie  aérienne  ou  solidienne,  de  vibrations  mécaniques
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance
pour celle-ci.

Conformément aux dispositions de l’article 1 de l’arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits
émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, en
l’absence  de  modification  substantielle  des  installations,  nécessitant  le  dépôt  d’une  nouvelle
demande d’autorisation, l’établissement est soumis aux dispositions de l’arrêté ministériel de l’arrêté
du 20/08/85 relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement par les installations classées pour la
protection de l’environnement.

Article 6.1.2 - Véhicules et engins

Les  véhicules  de  transport,  les  matériels  de  manutention  et  les  engins  de  chantier  utilisés  à
l’intérieur  de  l’établissement,  et  susceptibles  de  constituer  une  gêne  pour  le  voisinage,  sont
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement.

Article 6.1.3 - Appareils de communication

L’usage  de  tout  appareil  de  communication  par  voie  acoustique  (sirènes,  avertisseurs,  haut-
parleurs…) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Chapitre 6.2 - Niveaux acoustiques

Article 6.2.1 - Niveaux limites de bruit en limites de l’établissement

Les niveaux limites de bruit ne dépassent pas en limite de propriété de l’établissement, du fait de
son fonctionnement, les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :

PÉRIODES

PÉRIODE DE JOUR
Allant de 7 h à 22 h,

(sauf dimanches et jours
fériés)

EN PÉRIODE INTERMÉDIAIRE
allant de 6 h à 7 h et de 20 à

22 h
(ainsi que les dimanches et

jours fériés)

PÉRIODE DE NUIT
Allant de 22 h à 7 h,

(sauf dimanches et jours
fériés)

Niveau sonore limite 
admissible (dB(A)

65 60 55

Les  émissions  sonores  émises  par  l’installation ne doivent  pas  être  à  l’origine,  dans  les  zones à
émergence  réglementée,  d’une  émergence  supérieure  aux  valeurs  admissibles  définies  dans  le
tableau suivant :

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 
(incluant le bruit de 
l'installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant de 7h

à 22h (sauf dimanches et
jours féries)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE en
période intermédiaire allant
de 6h à 7h et de 20h à 22h

(ainsi que dimanches et jours
féries)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant de 22h
à 7h (sauf dimanches et jours

féries)

Supérieur à 35 dB(A) et 
inférieur ou égal à 45 dB(A)

6 dB(A) 5 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 4 dB(A) 3 dB(A)
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Article 6.2.2 - Vibrations

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles
techniques  annexées  à  la  circulaire  ministérielle  n°  23 du 23  juillet  1986  relative  aux vibrations
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées.

Article 6.2.3 - Plan de gestion du bruit

Afin de réduire les émissions sonores, l’exploitant établit, met en œuvre et réexamine régulièrement,
un plan de gestion du bruit comprenant l’ensemble des éléments suivants :

• un protocole précisant les actions et le calendrier ;

• un protocole de surveillance des émissions ;

• un protocole des mesures à prendre pour remédier aux problèmes de bruit signalées ;

• un programme de réduction du bruit visant à déterminer la ou les sources, à mesurer/évaluer
l’exposition au bruit et aux vibrations, à caractériser les contributions des sources et à mettre
en œuvre des mesures de prévention ou de réduction.

La première version de ce plan de gestion est remis sous 6 mois à Monsieur le préfet de la Seine-
Maritime à compter de la notification du présent arrêté.
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Chapitre 7.1 - Principes directeurs
L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  les  incidents  et  accidents
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans
les  conditions  normales  d’exploitation,  les  situations  transitoires  et  dégradées,  depuis  la
construction jusqu’à la remise en état du site après l’exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien, ainsi que pour
détecter et corriger les écarts éventuels.

Chapitre 7.2 - Caractérisation des risques

Article 7.2.1 - Inventaire des substances ou mélanges dangereux présents dans l’établissement

L’inventaire  et  l’état  des  stocks  des  substances  ou  mélanges  dangereux  présents  dans
l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des mentions
de danger et des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment
tenu à jour.

L’exploitant dispose sur le site et avant réception des matières des Fiches de Données de Sécurité
pour les matières dangereuses stockées.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services d’incendie et de secours et de
l’inspection des installations classées.

Article 7.2.2 - Localisation des risques

L’exploitant  recense,  sous  sa  responsabilité,  les  parties  de  l’installation  qui,  en  raison  des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre (incendie, explosion) pouvant avoir des
conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en
sécurité de l’installation. Les appareils et zones identifiées dans l'étude de danger y sont incluses.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les aires de manipulation,
manutention et stockage des produits font partie de ce recensement.

L’exploitant dispose d’un plan général des installations indiquant ces différentes zones.

Chapitre 7.3 - Infrastructures et installations

Article 7.3.1 - Accès et circulation dans l’établissement

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Les règles sont
portées  à  la  connaissance  des  intéressés  par  une  signalisation  adaptée  et  une  information
appropriée.

Les voies de circulation et d’accès sont délimitées, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les
engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté.

L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Au moins deux accès de secours éloignés l’un de l’autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter
d’être exposés aux conséquences d’un accident,  sont  en permanence maintenus accessibles  de
l’extérieur du site pour les moyens d’intervention.
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Article 7.3.2 - Gardiennage et contrôle des accès

Les entrées du site sont gardées ou fermées en l’absence de personnel.

Aucune personne étrangère à l’établissement n’a libre accès aux installations.

L’exploitant  prend les dispositions  nécessaires  au contrôle  des  accès,  ainsi  qu’à  la connaissance
permanente des personnes présentes dans l’établissement.

Article 7.3.3 - Caractéristiques minimales des voies d’accès aux engins de secours

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes :
➢ largeur de la bande de roulement : 3,00 m ;
➢ hauteur libre : 3,50 m ;
➢ pente inférieure à 15 % ;
➢ rayon  intérieur  de  giration  minimal  R  =  11 m,  surlargeur  S=15/R  dans  les  virages  de  rayon
intérieur inférieur à 50 m ;
➢ force portante calculée pour un véhicule de 160 kilo-newton avec un maximum de 90 kilo-
newton par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 m au minimum.

Article 7.3.4 - Bâtiments et locaux

À l’intérieur  des  ateliers,  les  allées  de circulation  sont  aménagées  et  maintenues  constamment
dégagées  pour  faciliter  la  circulation  et  l’évacuation  du  personnel  ainsi  que  l’intervention  des
secours en cas de sinistre.

Article 7.3.5 - Installations électriques

Article 7.3.5.1 - Mise à la terre des installations

Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton armé,
parties métalliques...)  sont mis à la terre,  conformément aux règlements et  normes applicables,
compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des  produits,  et  reliés par  des
liaisons équipotentielles.

Les  prises  de  terre  des  équipements  électriques,  des  masses  métalliques  et  de  l’installation
extérieure de protection contre la foudre sont interconnectées et conformes aux réglementations
en vigueur.

Les vérifications périodiques de l’équipotentialité et du système de protection contre la foudre sont
effectuées selon les normes en vigueur.

Article 7.3.5.2 - Prévention des risques d’incendie et d’explosion liés aux installations 
électriques

L’exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux installations et aux produits,
permettant de limiter la probabilité d’occurrence d’une explosion ou d’un incendie, sans préjudice
des dispositions du code du travail. Il assure le maintien dans le temps de leurs performances.

Dans tout l’établissement, les installations électriques, y compris les canalisations, sont conformes
aux prescriptions de l’article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque d’incendie. Les
canalisations électriques ne sont pas une cause possible d’inflammation et sont convenablement
protégées  contre  les  chocs,  contre  la  propagation  des  flammes et  contre  l’action  des  produits
présents dans la partie de l’installation en cause.

Les  installations  sont  efficacement  protégées  contre  les  risques  liés  aux  effets  de  l’électricité
statique, des courants vagabonds et de la foudre.

Les  appareils  et  systèmes  de  protection  susceptibles  d’être  à  l’origine d’explosions,  notamment
lorsqu’ils ont été identifiés dans l’étude de dangers et dans les zones définies à l’article 7.2.2, ainsi
que  les  équipements  et  appareils  électriques,  mécaniques,  hydrauliques  et  pneumatiques  et,  a
minima, les moteurs présents dans les installations :
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➢ appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D telles que définies dans le décret n° 96-1010 du
19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en
atmosphères explosibles ;

➢ ou disposent d’une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum
(enveloppes « protégées contre les poussières » dans le cas de poussières isolantes, norme NF
60 529) et possèdent une température de surface au plus égale au minimum : des deux tiers
de la température d’inflammation en nuage et de la température d’inflammation en couche
de 5 mm diminuée de 75°C.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées pour la protection de
l’environnement, un rapport annuel effectué par un organisme compétent. Ce rapport comporte :

➢ une description des équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître
des explosions,  les  conclusions  de l’organisme quant  à  la  conformité des  installations  ou les
mesures  à  prendre pour  assurer  la  conformité avec les dispositions  du décret mentionné ci-
dessus ;
➢ les conclusions de l’organisme quant à la conformité des installations électriques dans tout
l’établissement et,  le cas échéant,  les mesures à prendre pour assurer  la conformité avec les
dispositions de l’article 422 de la norme NF C 15-100 ;
➢ l’avis d’un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets
de l’électricité statique et des courants vagabonds.

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport est tenu à la disposition de
l’inspection des installations classées. L’ensemble des non-conformités est levé sous un délai adapté
qui n’est pas supérieur à un an.

Un  programme  de  maintenance  est  mis  en  place,  permettant  de  prévenir  les  sources
d’inflammation d’origine mécanique.

Article 7.3.5.3 - Vérification des installations électriques

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an
par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son
rapport. L’exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du code du travail.

L’exploitant  fait  réaliser,  à  chaque  fois  que  nécessaire,  une  thermographie  infrarouge  des
installations électriques. Les actions correctives sont effectuées suivant une cinétique appropriée.

Article 7.3.6 - Protection contre la foudre

Les installations de protection de la foudre sont mises en œuvre, entretenues et vérifiée suivant les
dispositions de la section III  de l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des
risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises
à autorisation.

Chapitre 7.4 - Dispositions spécifiques

Article 7.4.1 - Propreté

Tous locaux présentant des risques d’incendie ou d’explosion, les silos, les stockages, ainsi que le
moulin sont débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois,  les structures
porteuses, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements.

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l’exploitant et précisée dans les
consignes  organisationnelles.  Ces  consignes  précisent  notamment  les  volumes  et  les  surfaces  à
nettoyer, le personnel qui a la charge de ce nettoyage, le matériel à utiliser et sa disponibilité, les
modalités du contrôle et des vérifications de propreté, qui sont au moins hebdomadaires pendant
les périodes de manutention et de réception des produits.

Les  dates de nettoyage sont indiquées sur  un registre  tenu à  la  disposition de l’inspection des
installations classées. Le nettoyage et les contrôles de la propreté sont renforcés dans les périodes
de très forte activité et cela est précisé au travers des consignes écrites.
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La quantité de poussière n’est pas supérieure à 25 g/m². L’exploitant met en place des dispositifs
permettant de vérifier le respect de cette disposition.

Le  nettoyage  est,  partout  où  cela  est  possible,  réalisé  à  l’aide  d’aspirateurs  ou  de  centrales
d’aspiration.

L’appareil utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour
éviter  l’incendie  et  l’explosion  et  est  adapté  aux  produits  et  poussières.  Le  recours  à  d’autres
dispositifs de nettoyage, tels que l’utilisation de balais ou exceptionnellement d’air comprimé, fait
l’objet de consignes particulières.

Les locaux liés à l’exploitation de moulin et les silos sont débarrassés de tout matériel ou produit qui
n’est  pas  nécessaire  au  fonctionnement de l’établissement,  notamment les  palettes,  les  sacs  et
autres matières inflammables, les huiles et autres lubrifiants, etc.

Article 7.4.2 - Aires de chargement / déchargement

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de
stockage. Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de
manière à retenir au mieux les corps étrangers.

Les aires de chargement et de déchargement sont :
➢ sois suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m³ ;
➢ sois munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. Ces aires
doivent être régulièrement nettoyées.

Toutes  précautions  sont  prises  afin  de  limiter  les  émissions  diffuses  de  poussières  dans
l’environnement.

Article 7.4.3 - Absence de corps étrangers

Les corps étrangers susceptibles de nuire au bon fonctionnement de la ligne de production sont
séparés et éliminés en amont des machines concourant à la transformation ou au stockage des
produits mis en œuvre dans les installations.

Article 7.4.4 - Capotage des installations et dépoussiérage

Les  lignes  d’équipement  de  manutention  (élévateurs,  transporteurs,  dépoussiéreurs,  nettoyeurs,
séparateurs, broyeurs) sont au minimum rendues aussi étanches que possible et sont équipées de
dispositifs  d’aspiration ou sont  mises  en dépression,  afin  de limiter  les  émissions  de poussières
inflammables.

Article 7.4.5 - Équipements de transfert

Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières, ils sont
convenablement lubrifiés.

Les  installations  de  dépoussiérage,  élévateurs,  transporteurs  ou  moteurs  sont  asservis  à  des
dispositifs permettant la détection immédiate d’un incident de fonctionnement et sont reliés à une
alarme sonore ou visuelle.

Les  installations  de  manutention  sont  asservies  au  système  d’aspiration/dépoussiérage  avec  un
double  asservissement :  ces  équipements  ne  démarrent  que  si  les  systèmes  de  dépoussiérage
fonctionnent et, en cas d’arrêt, le circuit passe immédiatement en phase de vidange et s’arrête une
fois la vidange terminée ou après une éventuelle temporisation adaptée à l’exploitation.

Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés de
détecteurs de déport de sangles et les transporteurs à bandes sont munis de capteurs de déport de
bandes. De plus, les transporteurs à bandes et les élévateurs sont munis de contrôleurs de rotation,
arrêtant   automatiquement  en  cas  de  différence  de  vitesse  entre  la  bande  et  le  tambour,
l’équipement concerné et tous les convoyeurs situés en amont.

Ces capteurs arrêtent l’installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes.
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Les bandes de transporteurs respectent la norme NF EN ISO 340, version avril 2005, ou les normes
NF EN 12881-1,  version  juillet  2008,  et  NF EN 12881-2,  version  juin  2008  (bandes  difficilement
propagatrices de la flamme).

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée
de manière à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages.

Les gaines d’élévateur sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être
ouverts que par du personnel qualifié.

Article 7.4.6 - Installations de dépoussiérage

Les filtres à manche sont protégés par des évents et des clapets de découplage, qui, dans la mesure
du possible, ne débouchent pas sur des zones où peuvent circuler des personnes, qu’il s’agisse du
personnel du site ou des riverains. L’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations
classées le calcul du dimensionnement des surfaces éventables.

Chapitre 7.5 - Prévention des pollutions accidentelles

Article 7.5.1 - Organisation de l’établissement

L’ensemble des installations est conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu’il ne puisse y avoir,
même en cas d’accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou
polluantes pour l’environnement vers les égouts ou le milieu naturel.

Une  consigne  écrite  précise  les  vérifications  à  effectuer,  en  particulier  pour  s’assurer
périodiquement  de  l’étanchéité  des  dispositifs  de  rétention,  préalablement  à  toute  remise  en
service  après  arrêt  d’exploitation,  et  plus  généralement  aussi  souvent  que  le  justifieront  les
conditions d’exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions sont notées sur un registre
spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Article 7.5.2 - Consignes en cas de pollution

L’exploitant établit une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle.

L’exploitant  dispose  de  réserves  suffisantes  de  produits  ou  matières  consommables  utilisés  de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.

Article 7.5.3 - Étiquetage des substances et mélanges dangereux

Les fûts,  réservoirs  et  autres emballages,  les récipients  fixes  de stockage de produits  dangereux
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de
danger  défini  dans  la  réglementation  relative  à  l’étiquetage  des  substances  et  préparations
chimiques dangereuses.

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très
lisible.

Article 7.5.4 - Ateliers

Le sol des ateliers est étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus
accidentellement et tout écoulement (eaux de lavage…) puissent être drainés vers une capacité de
rétention appropriée aux risques.
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Article 7.5.5 - Rétentions

Tout stockage fixe ou mobile (cuve, container, citerne routière…) contenant un liquide susceptible
de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume
est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

➢ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
➢ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :

➢ dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale
des fûts ;
➢ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
➢ dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à
800 l.

La  capacité  de  rétention  est  étanche  aux  produits  qu’elle  pourrait  contenir,  résiste  à  l’action
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son
éventuel dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents
accidentels  ne  comportent  aucun  moyen  de  vidange  par  simple  gravité  dans  le  réseau
d’assainissement ou vers le milieu naturel.

La conception de la capacité est  telle que toute fuite survenant sur  un réservoir  associé y soit
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le
sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention sont construites suivant les règles de l’art, en limitant notamment les
surfaces susceptibles d’être mouillées en cas de fuite.

L’exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et
moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient
à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  les  éléments  justificatifs  (procédures,
compte rendu des opérations de maintenance, d’entretien des cuvettes de rétention, canalisations,
conduits d’évacuations divers…).

Article 7.5.6 - Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence.
Les produits récupérés en cas de déversement dans la cuvette de rétention sont rejetés dans des
conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme des déchets.

Les déchets et résidus produits  considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des cuvettes de rétention étanches et
aménagées pour la récupération des eaux météoriques et dans des conditions ne présentant pas de
risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux
superficielles  et  souterraines,  des  envols  et  des  odeurs)  pour  les  populations  avoisinantes  et
l’environnement.

Article 7.5.7 - Stockage sur les lieux d’emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances
ou des mélanges dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum
technique permettant leur fonctionnement normal.
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Article 7.5.8 - Transports – chargements – déchargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes et des véhicules transportant des
capacités  mobiles  dont  le  contenu  est  susceptible  de  présenter  un  risque  de  pollution  sont
étanches, incombustibles et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des
zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le  transport  des  produits  à  l’intérieur  de  l’établissement  est  effectué  avec  les  précautions
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts…).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés)
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment
et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage.

Ce dispositif de surveillance est pourvu d’une alarme de niveau haut.

Article 7.5.9 - Canalisations

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués
ou susceptibles de l’être sont étanches et résistent à l’action physique et chimique des produits
qu’elles sont susceptibles de contenir.

Les  canalisations  sont  exploitées  de  manière  à  éviter  tout  risque  de  pollution  accidentelle  et
installées  à  l’abri  des  chocs  et  donner  toutes  garanties  de  résistance  aux  actions  mécaniques,
physiques,  chimiques ou électrolytiques.  Il  est en particulier interdit d’intercaler des tuyauteries
flexibles  entre  le  réservoir  et  les  robinets  ou  clapets  d’arrêt,  isolant  ce  réservoir  des  appareils
d’utilisation.

Elles  sont  convenablement  entretenues  et  font  l’objet  d’examens  périodiques  appropriés
permettant de s’assurer de leur bon état et de leur étanchéité. Toutes les dispositions sont prises
pour préserver l’intégrité des canalisations vis-à-vis des chocs et contraintes mécaniques diverses.

Article 7.5.10 - Élimination des substances ou mélanges dangereux récupérés en cas d’accident

L’élimination  des  substances  ou  mélanges  dangereux  récupérés  en  cas  d’accident  suit
prioritairement la filière déchets la plus appropriée.

Chapitre 7.6 - Dispositions d’exploitation

Article 7.6.1 - Surveillance des installations

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite
de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou
stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Article 7.6.2 - Interdiction de feux – permis de feu et d’intervention

Dans les parties du site et des installations présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est
interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait
l’objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Les  travaux  de  réparation  ou  d’aménagement  conduisant  à  une  augmentation  des  risques
(notamment emploi  d’une flamme ou d’une source chaude) ne peuvent être effectués qu’après
délivrance d’un « permis de travail » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant les
règles d’une consigne particulière.

Le « permis de travail », le « permis de feu » s’il y en a un et la consigne particulière sont établis et
visés par l'exploitant ou par la personne qu’il aura désignée. Lorsque les travaux sont effectués par
une entreprise extérieure, le « permis de travail », le « permis de feu », le cas échéant, et la consigne
particulière  relative  à  la  sécurité  de  l’installation  sont  cosignés  par  l’exploitant  et  l’entreprise
extérieure ou les personnes qu’ils auront désignées, sans préjudice des dispositions prévues par le
code du travail (articles R. 4512-6 et suivants).
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Après  la  fin  des  travaux  et  avant  la  reprise  de  l’activité,  une  vérification  des  installations  est
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

Chapitre 7.7 - Moyens d’intervention en cas d’accident et 
organisation des secours

Article 7.7.1 - Plan d’urgence

Des procédures d’intervention pour la gestion des situations d’urgence sont rédigées par l’exploitant
et disponibles pour les services de secours. Elles comportent notamment :

➢ le plan des installations avec indication :
➢ des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d’apparaître ;
➢ les moyens de lutte contre l’incendie ;
➢ les dispositifs destinés à faciliter l’intervention des services d’incendie et de secours ;
➢ les moyens d'isolement(
➢ les stratégies d’intervention de l’exploitant en cas de sinistre

Les éléments d’information nécessaires à l’évacuation du personnel et à l’intervention des services
de secours sont affichés en des endroits fréquentés par le personnel. De plus, ils sont matérialisés
de manière apparente.

L’ensemble  du  système  de  lutte  contre  l’incendie  peut  faire  l’objet  d’un  plan  établissements
répertoriés. À ce titre l’exploitant transmet, à la demande du Service Départemental d’Incendie et
de Secours, tous les documents nécessaires à l’établissement de ce plan.

Article 7.7.2 - Entretien des moyens d’intervention

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L’exploitant  fixe  les  conditions  de  maintenance  et  les  conditions  d’essais  périodiques  de  ces
matériels. A minima une vérification annuelle est réalisée sur l’ensemble des équipements assurant
la défense contre l’incendie de l’établissement (extincteurs ; RIA ; poteaux incendie ; installations de
pompage ; désenfumage ; système de détection incendie…).

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées sont inscrites sur un registre
tenu à la disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’inspection
des installations classées.

Article 7.7.3 - Désenfumage

Des châssis de désenfumage ou des grilles de ventilation permanente représentant une surface de
1 % de la surface au sol des locaux sont mis en place.

Article 7.7.4 - Ressources en eau

L’exploitant dispose a minima :
➢ d’un  réseau  fixe  d’eau  incendie  protégé  contre  le  gel  et  alimenté  par  un  forage  dont  la
puissance de pompage atteint au minimum 120 m³/h ;
➢ d’un  poteau  incendie  d’un  débit  minimum  de  60 m³/h  munie  de  raccords  normalisés  et
adaptés aux moyens d’intervention des services d’incendie et de secours, localisé à proximité de
l’entrée de  l’établissement ;
➢ d’extincteurs  en  nombre  et  en  qualité  adaptés  aux  risques,  doivent  être  judicieusement
répartis dans l’établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et
des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ;
➢ d’un système de détection automatique d’incendie au niveau des transformateurs et locaux
électriques ;
➢ de réserves de sable meuble et sec (sans être inférieure à 100 litres et avec des pelles), ou de
tout autre dispositif  équivalent  absorbant,  convenablement répartis,  en quantité adaptée au
risque ;
➢ de colonnes sèches pour les silos, le moulin, ainsi que pour les tours de manutention.

L’établissement dispose d’un personnel formé à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au
maniement des moyens d’intervention.
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Les  emplacements  des  bouches  d’incendie,  des  colonnes  sèches  ou  des  extincteurs  sont
matérialisés  sur  les  sols  et  bâtiments  (par  exemple,  au moyen de  pictogrammes).  Les  bouches,
poteaux incendie ou prises d’eau diverses qui équipent le réseau sont protégés contre le gel et sont
munis de raccords normalisés. Ils sont judicieusement répartis dans l’installation. Ces équipements
sont accessibles en toute circonstance.

Article 7.7.5 - Consignes générales d’intervention

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d’intervention, d’évacuation
du  personnel  et  d’appel  des  secours  extérieurs  auxquels  l’exploitant  aura  communiqué  un
exemplaire. Le personnel est entraîné à l’application de ces consignes.

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d’intervention, doivent pouvoir quitter leur poste
de travail à tout moment en cas d’appel.

Article 7.7.6 - Protection des milieux récepteurs

Article 7.7.6.1 - Bassin de confinement et bassin d’orage

L’ensemble des rétentions disponibles sur le site représente un volume de  718 m³. Ces rétentions
sont réparties sur l’ensemble du site de la façon suivante :

Bassin Localisation Volume

N° 1 Sous sol du moulin 8,16 m³

N° 2 Sous sol de la station de
mélange

129,29 m³

N° 3 Sous sol des silos à blé 239,40 m³

N° 4 Sous sol de la presse à granulés 27 m³

N° 5 Sous sol des silos à farine 35,40 m³

N° 6 Quai ensachage 278,59 m³

Ces capacités de confinement sont étanches aux produits collectés. La vidange de ces capacités suit
les principes imposés par le chapitre 4.3 traitant des eaux pluviales susceptibles d’être polluées. Ils
sont  maintenus  en  temps  normal  au  niveau  permettant  une  pleine  capacité  d’utilisation.  Les
organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute
circonstance.
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Titre 8 - Conditions particulières applicables à certaines
installations de l’établissement

Chapitre 8.1 - Dispositions spécifiques au moulin

Article 8.1.1 - Définition des mesures techniques et organisationnelles

L’exploitant  assure  le  maintien  dans  le  temps  des  performances  des  mesures  techniques  et
organisationnelles propres à réduire la probabilité d’occurrence, la cinétique, l’intensité des effets et
la  gravité  des  conséquences  des  accidents  potentiels  définis  dans  l’étude  des  dangers  de  son
établissement.

Article 8.1.2 - Surveillance du moulin

L’exploitation  du  moulin  se  fait  sous  la  surveillance  d’une  personne  nommément  désignée  par
l’exploitant  et  spécialement  formée  aux  caractéristiques  de  l’installation  et  aux  questions  de
sécurité.

Article 8.1.3 - Consignes de sécurités et procédures d’exploitation du moulin

Les  consignes  de  sécurité  et  les  procédures  d’exploitation  de  l’ensemble  des  installations
comportent  explicitement  la  liste  détaillée  des  contrôles  à  effectuer  en  marche  normale,  au
démarrage, lors de nettoyages, de périodes de maintenance, en fonctionnement dégradé, à la suite
d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien des installations et à la remise en service de
celles-ci  en cas  d’incident  grave ou d’accident.  Les  consignes de sécurité  sont tenues à  jour  et
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Les procédures d’exploitation sont tenues à jour
et mises à la disposition de l’inspection des installations classées

La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds dans ces zones fait l’objet d’un
permis de feu,  délivré et  dûment signé par  l’exploitant  ou par  la personne qu’il  a  nommément
désignée et par le personnel devant exécuter les travaux suivant les conditions définies à l’article
7.6.2 du présent arrêté préfectoral.

Article 8.1.4 - Consignation des précurseurs d’incendie et d’explosion

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d’incendie ou d’explosion est consigné
dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. L’exploitant réalise
annuellement une analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir l’apparition
d’accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

Article 8.1.5 - Suivi des conditions de stockage

L’exploitant  s’assure  périodiquement  que  les  conditions  de  stockage  des  produits  (durée,  taux
d’humidité, température, etc.) n’entraînent pas des dégagements de gaz inflammables et de risques
d’auto-échauffement.

Le cas échéant, la température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des
systèmes de surveillance appropriés et adaptés aux installations et correctement répartis. Dans ce
cas, les relevés de température donnent lieu à un enregistrement.

Chapitre 8.2 - Silos de stockage

Le  site  respecte  les  prescriptions  de  l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2007  relatif  aux
prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique
n° 2160-2 : silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, produits alimentaires ou tout
produit organique dégageant des poussières inflammables, y compris les stockages sous tente ou
structure gonflable.

Article 8.2.1 - Stockages

Un état précis des stocks et de la répartition des produits sur le site est tenu à jour.
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La liste des produits sera conforme à celle définie dans l’étude des dangers. Tout changement de
produit  ou de mode de stockage devra être compatible  avec les  mesures  de prévention et de
protection existantes.

Article 8.2.2 - Dispositif de découplage

Afin d’éviter d’éventuels effets dominos, la station de mélange est découplée des silos blés. 

Le dispositif de découplage mis en place résulte de la combinaison :
➢ d’un mur en béton assurant le rôle de paroi de découplage résistante permettant d’isoler le
volume de la station de mélange ;
➢ des  évents  de  la  station  de  mélange,  orientés  vers  la  falaise,  constituant  la  surface
soufflable permettant d’évacuer les effets de pression.

Article 8.2.3 - Consignation des causes possibles d’accidents

L’exploitant réalise annuellement un inventaire des  causes possibles de ces événements afin  de
prévenir l’apparition de tels accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l’inspection des
installations classées.

Article 8.2.4 - Relais

L’implantation  d’antennes  émettrices,  de  relais  ou  d’antennes  de  réception  collectives  sur  les
installations est assujettie à la réalisation d’une étude technique justifiant que les équipements mis
en place ne peuvent pas entraîner un incendie ou un risque d’explosion de poussières.

Dans ce cas, les installations sur lesquelles est implanté l’antenne ou le relais font également l’objet
d’une étude indiquant les caractéristiques du système de protection contre les chocs de foudre à
mettre en place.

Le système de protection contre les chocs de foudre est installé à l’implantation de l’antenne. Il est
conforme à la norme NF EN 62305-3.

Article 8.2.5 - Inertage

Chaque cellule de stockage en béton et fermée est équipée de raccords permettant  l’inertage en
cas de sinistre de ces cellules. Pour les cellules ventilées, des raccords adaptables sont disponibles
pour être fixés sur les gaines de ventilation équipant chaque cellule ; pour les cellules non ventilées,
des piquages sont en place sur les trappes de vidange des cellules et munis d’un raccord adaptable.

Les équipements nécessaires (plaques métalliques équipées de raccords…)  sont disponibles à tout
moment, maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles sur le site.

L’exploitant s’assure de disposer de gaz inerte dans des délais compatibles avec une intervention en
cas d’incendie dans une cellule béton fermée du site.

Une  procédure  d’intervention  accompagne  la  mise  en  œuvre  de  ces  dispositifs  en  précisant
notamment la localisation et les caractéristiques du système mis en place.

Sont également mentionnées dans cette procédure :
➢ les consignes à suivre pour disposer de gaz inerte, notamment en distinguant les différents
types de feux (de surface ou à cœur de cellules) et le délai probable d’approvisionnement en
gaz inerte ;
➢ les coordonnées des sociétés susceptibles de délivrer ce gaz. Celles-ci sont disponibles à
tout moment, sur le site ou au siège social de l’entreprise, et mises à jour aussi souvent que
nécessaire.

L’ensemble  des  moyens  d’inertage  fait l’objet  d’une  organisation  permettant  d’en  assurer  le
caractère opérationnel en permanence.

Article 8.2.6 - Vieillissement des structures

L’exploitant s’assure de la tenue dans le temps des parois des silos. Il met en place, a minima, une
procédure de contrôle  visuel  des  parois  de cellules,  pour  détecter  tout  début  de corrosion  ou
d’amorce de fissuration. Ce contrôle visuel est réalisé suivant une fréquence minimale annuelle.
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En cas de constat de l’évolution des structures,  des contrôles approfondis sont menés (analyse du
béton, résistance, ferraillage…).  Le cas échéant,  l’exploitant prend les mesures de mise en sécurité
des installations qui s’imposent.

Chapitre 8.3 - Stockage de farine (rubrique 1510)

Le site respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel  du 11 avril  2017 relatif aux prescriptions
générales  applicables  aux  entrepôts  couverts  soumis  à  la  rubrique  1510,  pour  son batiment  de
stockage de farine.

Article 8.3.1 - État des stocks

L’exploitant tient à jour un état des quantités stockées au titre des activités relevant de la rubrique
1510 de la nomenclature des installations classées. Cet état indique la nature et la localisation des
produits stockés. 

L’exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité
pour  les  matières  dangereuses,  prévues  dans  le  code du travail.  Ces  documents  sont  tenus  en
permanence,  de  manière  facilement  accessible,  à  la  disposition  des  services  d’incendie  et  de
secours, de l’inspection des installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques.

Article 8.3.2 - Dispositions relatives au stockage

La hauteur de stockage en paletier est limitée à 10 mètres, dans tous les cas.

Les  matières  conditionnées  en  masse  (sac,  palette,  etc.)  forment  des  îlots  limités  de  la  façon
suivante :

• 1° Surface maximale des îlots au sol : 500 mètres carrés ;

• 2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ;

• 3° Distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ;

• 4° Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la
toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance respecte la distance
minimale  nécessaire  au  bon  fonctionnement  du  système  d’extinction  automatique
d’incendie, lorsqu’il existe.

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en paletier, les dispositions des 1°, 2° et 3° ne
s’appliquent pas lorsqu’il y a présence de système d’extinction automatique. La disposition du 4° est
applicable dans tous les cas.

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol
intérieur, quel que soit le mode de stockage.

Les  matières  stockées  en  vrac  sont  séparées  des  autres  matières  par  un  espace  minimum  de
3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux
parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de
chauffage.

Article 8.3.3 - Détection automatique d'incendie

Une détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant
est  mise en place  dans le bâtiment de stockage de farine, sous un délai  inférieur  à  six  mois  à
compter  de la  notification du présent arrêté préfectoral. Cette détection actionne une alarme
perceptible  en  tout  point  du  bâtiment  permettant  d'assurer  l'alerte  précoce  des  personnes
présentes sur le site.

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. L'exploitant s'assure que le
système permet une détection de tout départ d'incendie tenant compte de la nature des produits
stockés et du mode de stockage.
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Article 8.3.4 -  Propreté des installations de stockage

Les  surfaces  à  proximité  du  stockage  sont  maintenues  propres  et  régulièrement  nettoyées,
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Le matériel de nettoyage est adapté aux risques.

Toutes précautions sont prises pour éviter les risques d’envol.

Chapitre 8.4 - Dispositions applicables à la chaufferie

Article 8.4.1 - Détection de gaz. - Détection d'incendie

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas
de dépassement des seuils de danger, est mis en place dans les installations utilisant un combustible
gazeux.

Ce dispositif coupe l'arrivée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à l'exception de
l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de
l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse
provoquer  d'arc  ou  d'étincelle  pouvant  déclencher  une  explosion.  Un  dispositif  de  détection
d'incendie équipe les installations implantées en sous-sol.

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et
d'incendie.

Leur  situation  est  repérée  sur  un  plan.  Ils  sont  contrôlés  régulièrement  et  les  résultats  de  ces
contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article
8.4.2 du présent arrêté préfectoral. Des étalonnages sont régulièrement effectués.

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le
fonctionnement  pourrait  être  maintenu  conformément  aux  dispositions  prévues  en  matière
d'atmosphère explosibles.

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation.

Article 8.4.2 - Conception des réseau d'alimentation

Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques
en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées
par les couleurs normalisées.

Un dispositif  de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit,  est placé à
l'extérieur des bâtiments, pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils
de combustion.

Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé :
➢ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ;
➢ à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

La coupure de l'alimentation de gaz de la chaudière est assurée par deux vannes automatiques (1)
redondantes,  placées en série sur  la  conduite  d'alimentation en gaz.  Ces  vannes sont  asservies
chacune  à  des  capteurs  de  détection  de  gaz  (2)  et  un  pressostat  (3).  Ces  vannes  assurent  la
fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée.

Toute  la  chaîne  de  coupure  automatique  (détection,  transmission  du  signal,  fermeture  de
l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est
clairement identifiable par le personnel d'exploitation.

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est
aussi réduit que possible.
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Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près de
celui-ci.

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon un
cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables
sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments.

(1)  Vanne automatique :  son niveau de fiabilité  est  maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives  à ce
matériel.
(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs.
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil est aussi élevé que
possible, compte tenu des contraintes d'exploitation.

Article 8.4.3 - Contrôle de l'étanchéité des turauteries de gaz

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz fait l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité
qui est réalisée sous la pression normale de service. Ce contrôle est réalisé entre le point de livraison
et l'installation de combustion.

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un
dégagement de gaz n'est engagée qu'après une complète vérification de la tuyauterie concernée. A
l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie garantit une parfaite intégrité
de celle-ci. Cette vérification se fait sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites.
Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention est effectué en dérogation
au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées.

Les soudeurs ont une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à
réaliser.  Cette  attestation  est  délivrée  par  un  organisme  extérieur  à  l'entreprise  et  compétent,
conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980.

Chapitre 8.5 - Transformateur électrique
Les transformateurs de courant électrique, lorsqu’ils sont accolés ou à l’intérieur de l’entrepôt, des
silos, ou du moulin, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage, du
moulin ou des silos par des parois et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces
portes sont respectivement REI 120 et EI 120.

Chapitre 8.6 - Équipements sous-pression

Article 8.6.1 - Inventaire des équipements sous pression

L’exploitant établit et tient à jour un état des équipements sous pression soumis aux dispositions de
l’arrêté ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l’indication des éléments suivants pour chaque
équipement concerné :

➢ le nom du constructeur ou du fabricant ;
➢ le numéro de fabrication (ou référence de l’ISO pour les tuyauteries) ;
➢ le  type :  R pour récipient,  ACAFR pour appareil  à  couvercle amovible à fermeture rapide,
GVAPHP pour générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour générateur sans
présence humaine permanente, T pour tuyauterie ;
➢ l’année de fabrication ;
➢ la nature du fluide et groupe : 1 ou 2 ;
➢ la pression de calcul ou pression maximale admissible ;
➢ le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries ;
➢ les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique ;
➢ les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique ;
➢ l’existence d’un dossier descriptif (état descriptif ou notice d’instructions) ;
➢ les dérogations ou aménagements éventuels.

Cet état peut être tenu à jour sous forme numérique ; un exemplaire sous format papier est remis à
l’inspecteur des installations classées ou à l’agent chargé de la surveillance des équipements sous
pression à sa demande.
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Chapitre 8.7 - Groupes froids
Les équipements fixes de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur contenant certains
gaz à effet de serre fluorés font l'objet des modalités et des fréquences de contrôle définies par
l'arrêté ministériel du 29 février 2016 relatif à certains fluides frigorigènes et aux gaz à effet de serre
fluorés.

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées les documents relatifs à la
mise en oeuvre de ces contrôles.
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Titre 9 - Surveillance des émissions et de leurs effets

Chapitre 9.1 - Programme d’autosurveillance

Article 9.1.1 - Principe et objectifs du programme d’autosurveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et  de suivre leurs effets sur l’environnement,
l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses
émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L’exploitant adapte et actualise la
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de
leurs  performances  par  rapport  aux  obligations  réglementaires,  et  de  leurs  effets  sur
l’environnement L’exploitant  décrit  dans un document tenu à la disposition de l’inspection des
installations  classées  les  modalités  de  mesures  et  de  mise  en  œuvre   de  son  programme  de
surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées.

Les  articles  suivants  définissent  le contenu minimum de ce programme en terme de nature de
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des
effets  sur  l’environnement,  ainsi  que  de  fréquence  de  transmission  des  données
d’autosurveillance.Les rapports relatifs au vieillissement des structures sont tenus à disposition de
l’inspection des installations classées.

Chapitre 9.2 - Modalités d’exercice et contenu de l’autosurveillance

Article 9.2.1 - Autosurveillance des émissions atmosphériques

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans par un organisme agréé par le  ministère de
l'environnement,  sur  les  émissaires  visés  à  l'article  3.2.2,  une  mesure  du  débit  rejeté,  de  la
température et des teneurs en poussières dans les gaz rejetés à l'atmosphère et selon les méthodes
normalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont
sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonage isocinétique décrites par la
norme NFX 44-052 sont respectées.

Article 9.2.2 - Relevé des prélèvements d’eau

Les installations  de prélèvement d'eaux de toutes origines,  comme définies à l'article  4.1.1,  sont
munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé quotidiennement si le débit
prélevé  est  susceptible  de  dépasser  100  m3/j,  hebdomadairement  si  ce  débit  est  inférieur.  Ces
résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé.

Article 9.2.3 - Autosurveillance des eaux pluviales

L'exploitant fait  procéder suivant une fréquence semestrielle à un contrôle des eaux pluviales, par
un organisme agréé par le ministère de l'environnement. Ce contrôle porte sur le débit rejeté, le pH
et les concentrations en MES, DCO, DBO5,  Phosphore total, Azote Global et hydrocarbures suivant
les méthodes définies le cas échéant par l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009  relatif aux modalités
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence.

La fréquence de contrôle des eaux pluviales est annuelle après avis de l'inspection des installations
classées et en l'absence de dépassement durant la première année de contrôle.

Article 9.2.3.1 - Caractérisation des flux

L’exploitant réalise, sous un délai inférieur à six mois à compter de la notification du présent arrêté
préfectoral,  un inventaire des flux aqueux du site, avec information sur les caractéristiques de ces
flux afin de montrer la pertinence des paramètres surveillés.
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Article 9.2.4 - Autosurveillance des niveaux sonores

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les trois ans, par un organisme ou une
personne qualifié  dont  le  choix  est  communiqué  préalablement  à  l’inspection  des  installations
classées. Ce contrôle est effectué, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des
installations  classées  peut  demander.  Ce  contrôle  porte  sur  le  niveau  acoustique  en  limite  de
l'établissement, ainsi que sur la détermination de la présence de tonalités marquées.

Une mesure de la situation acoustique de l'établissement est réalisée,  sous un délai inférieur à six
mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral. Ce contrôle est réalisé au niveau
des zones à émergences réglementées situées au plus près de l'établissement.

Article 9.2.5 - Surveillance du sol

Une caractérisation de l'état du sol dans le périmètre IED est réalisée avant le 24 novembre 2023.
Cette caractérisation comporte à minima la recherche des substances ou mélanges pertinents visés
au 2° du I de l’article R. 515-59 du Code de l'environnement ainsi que sur les substances détectées
lors de la première phase d'investigation du rapport de base en phase II.

Des  sondages  pour  circonscrire  l'étendue  latérale,  et  verticale  le  cas  échéant,  des  anomalies
détectées sont réalisés autour des zones suivantes :

Sondage Paramètres recherchés Localisation
S1 Hydrocarbures Aromatiques

Polycycliques (16 composés),
Hydrocarbures C10-C40,

Chrome , Cuivre

Voir plan en annexe

S3 Composés Organiques Volatiles
Hallogénés

S4 Hydrocarbures C10-C40,
Cuivre, Plomb, Zinc

S6 Composés Organiques Volatiles
Hallogénés, Cuivre

S7 Cuivre, Plomb
S8 Plomb, Zinc
S9 Plomb, Zinc
S11 Cuivre
S12 Cuivre

S18

Hydrocarbures Aromatiques
Polycycliques (16 composés),

Hydrocarbures C10-C40,
Plomb, Mercure

Ancienne cuve de gasoil
enterrée

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un organisme agréé par le ministère en charge de
l'écologie aux frais de l'exploitant.

A  l’issue  de  cette  campagne  de  prélèvements,  l'exploitant  procède  à  une  interprétation  des
résultats obtenus. L’exploitant informe l’inspection des installations classées en cas d’anomalie ou
de pollution suite aux résultats des analyses précédemment cités. En cas d'anomalie détectée sur les
résultats de mesures, l'exploitant propose un suivi renforcé et des mesures pour déterminer l'origine
de la pollution et en réduire les effets.
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Article 9.2.6 - Surveillance périodique des eaux souterraines

Article 9.2.6.1 - Généralités

L'eau prélevée fait l'objet de mesures des substances pertinentes susceptibles de caractériser une
éventuelle pollution de la nappe compte tenu de l'activité, actuelle ou passée, de l'installation.

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un organisme agréé aux frais de l'exploitant.

Les échantillons sont prélevés en respectant les techniques d’échantillonnage en vigueur et sont
conservés et manipulés conformément à la norme NF EN ISO 5667.3 ou toute norme équivalente.
Ces procédures d'échantillonnage, de conservation, de manipulation et d'analyse sont strictement
identiques pendant toute la durée de la surveillance de façon à permettre la comparaison facile
entre les différents résultats obtenus et, ainsi, de suivre de façon pertinente l'évolution de la qualité
des eaux souterraines.

La représentativité des échantillons est notamment assurée par un pompage préalable permettant
d'extraire avant la prise d'échantillon un volume au moins égal à 3 fois le volume du piézomètre. Si,
du  fait  notamment  de  progrès  scientifiques,  techniques  ou  technologiques,  des  modifications
devaient être apportées à la réalisation de ces différentes procédures, le responsable du site doit en
informer  au  préalable,  pour  accord,  l'Inspection  des  Installations  Classées  en justifiant  que ces
modifications ne sauraient entraîner de variation significative des résultats.

En fonction de l'évolution des activités de l'établissement (utilisation et fabrication de nouveaux
produits,  etc.),  l'exploitant  informe  l'Inspection  des  Installations  Classées  de  la  nécessité  de
modifier les paramètres de surveillance.

L'exploitant procède à une interprétation des résultats obtenus :

- comparaison amont / aval en précisant le sens d'écoulement de la nappe ;

- évolution des résultats par rapport à la hauteur de la nappe ;

- comparaison des résultats avec des valeurs de référence (AM du 17/12/08, AM du 11/01/07 …).

L’exploitant informe l’inspection des installations classées en cas d’anomalie ou de pollution suite
aux résultats  des analyses précédemment cités.  En cas  d'anomalie détectée sur  les résultats  de
mesures,  l'exploitant  propose  un  suivi  renforcé  et  des  mesures  pour  déterminer  l'origine  de  la
pollution et en réduire les effets.

Article 9.2.6.2 - Surveillance IED

Pour  déterminer  le  niveau  de  contamination  des  eaux  souterraines  dans  le  périmètre  IED,
l'exploitant procède sur au moins 3 piézomètres au niveau du site (dont 1 en amont et 2 en aval du
site)  dans  l'année  suivant  la  notification  du  présent  préfectoral, à  deux  séries  d'analyses  des
substances ou mélanges pertinents visés au 2° du I de l’article R. 515-59 du code de l'environnement
ainsi que sur les paramètres listés ci-dessous. La première série est réalisée en période de nappe
haute (période hivernale), la seconde en période de nappe basse (période estivale).
Les  paramètres  suivis  sont  à  minima  les  Hydrocarbures  C10-C40,  les  COVH,  les  BTEX,  les
Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 composés), les Pesticides, l'Arsenic, le Cadmium, le
Chrome, le Cuivre, le Mercure, le Plomb, le Nickel et le Zinc.
A  l’issue  de  cette  campagne  d'analyse,  l'exploitant  procède  à  une  interprétation  des  résultats
obtenus, et liste les paramètres dont le maintien du suivi est jugé pertinent.

La  fréquence  de  contrôle  des  seuls  paramètres  jugés  pertinents  dans  les  eaux souterraines  est
semestrielle après avis de l'inspection des installations classées.

Les  résultats  et  leur  interprétation  sont  consignés  dans  un  registre  tenu  à  la  disposition  de
l'inspection  des  installations  classées.  Les  résultats  sont  rentrés  dans  l’outil  GIDAF  (Gestion
Informatisée des Données d’Autosurveillance Fréquentes).
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Chapitre 9.3 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats

Article 9.3.1 - Actions correctives

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du présent arrêté, notamment
celles de son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients
pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

En particulier,  lorsque la surveillance environnementale sur  les eaux souterraines ou les sols  fait
apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de
l’article R. 512-8 II  1°  du code de l’environnement, soit  reconstitué aux fins  d’interprétation des
résultats de surveillance, l’exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des
émissions  appropriées et  met en œuvre,  le  cas  échéant,  un plan de gestion visant à rétablir  la
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.
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Titre 10 - Réexamen des prescriptions de l'arrêté d'autorisation dans
le cadre des dispositions prévues aux articles R.515-58 à R.515-84

du code de l'environnement

Article 10.1.1 - Réexamen des prescriptions de l'arrêté d'autorisation

Les  installations  autorisées  par  le  présent  arrêté  sont  visées  par  la  directive  2010/75/UE  du
24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (« IED »).

Dans un délai maximum de quatre ans à compter de la publication au Journal Officiel de l’Union
Européenne  des  décisions  concernant  les  conclusions  sur  les  meilleures  techniques  disponibles
relatives  à  la  rubrique  principale  de  l’établissement,  un  réexamen  des  prescriptions  de  l’arrêté
d’autorisation est réalisé dans les conditions définies aux articles R.515-70 à R.515-73 du code de
l'environnement.

Article 10.1.2 - Rapport de base

Le rapport de base dont le contenu est précisé à l'article R.515-59 du code de l'environnement est à
remettre dans le cadre du premier réexamen des conditions d'autorisation ou lors de la première
modification substantielles des installations.

Article 10.1.3 - Dossier de réexamen au titre de la directive IED

Le  réexamen  périodique  est  déclenché  à  chaque  publication  au  journal  officiel  de  l'Union
Européenne des  conclusions  sur  les  meilleures  techniques disponibles  relatives  au domaine des
industries agroalimentaires et laitières (BREF FDM), conclusions associées à la rubrique principale
définie à l'article 1.2.1.

Dans ce cadre, l'exploitant remet au préfet, en trois exemplaires, le dossier de réexamen prévu par
l'article R.515-71 du code de l'environnement, et dont le contenu est précisé à l'article R.515-72
dudit code, dans les douze mois qui suivent cette publication. Celui-ci tient compte notamment de
toutes les meilleures techniques disponibles  applicables à l'installation conformément à l'article
R.515-73 du code de l'environnement et suivant les modalités de l'article R.515-59 1°).

Dans un délai maximum de quatre ans à compter de cette publication au Journal Officiel de l’Union
Européenne,  les  installations  ou  équipements  concernées  sont  mis  en  conformité  avec  les
prescriptions issues du réexamen.

L'exploitant  peut  demander  à  déroger  aux  dispositions  de  l'article  R.515-67  du  code  de
l'environnement,  conformément aux dispositions  de l'article  R.515-68 dudit  code,  en remettant
l'évaluation prévue par cet article. Dans ce cas, le dossier de réexamen, contenant l'évaluation, est
soumis à consultation du public conformément aux dispositions prévues à l'article L.515-29 du code
de l'environnement et selon les modalités des articles R.515-76 ou R.515-77 dudit code. L'exploitant
fournit les exemplaires complémentaires nécessaires à l'organisation de cette consultation et un
résumé non technique au format électronique.

Article 10.1.4 - Réexamen particulier

Le réexamen des prescriptions dont est assortie l'autorisation peut être demandé par voie d'arrêté
préfectoral de prescriptions complémentaires dans les cas mentionnés au II et III de l'article R.515-
70 du code de l'environnement, en particulier  :

➢ si la pollution causée est telle qu'il convient de réviser les valeurs limites d'émission fixées dans
l'arrêté d'autorisation ou d'inclure de nouvelles valeurs limites d'émission ;
➢ lorsqu'il  est  nécessaire  de respecter  une norme de qualité  environnementale,  nouvelle  ou
révisée.

Le réexamen est réalisé dans les mêmes conditions que celles fixées à l'article précédent ; le dossier
de réexamen est à remettre dans les douze mois à compter de la date de signature de l'arrêté
préfectoral de prescriptions complémentaires.
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Article 11.1.1 - Généralités

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien
des installations de manière à assurer la meilleure efficacité énergique, et notamment par la mise en
œuvre de technologies contribuant aux économies d’énergie et à la réduction des émissions des gaz
à effet de serre.

Article 11.1.2 - Efficacité énergétique

L’exploitant  tient  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  les  éléments  sur
l’optimisation de l’efficacité énergétique de ses installations.

Article 11.1.3 - Économies d’énergie en période nocturne et prévention des pollutions lumineuses

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien
de ses installations afin de supprimer, sinon réduire, l’impact de l’éclairage sur la consommation
d’énergie, sur la préservation de la santé humaine et sur celle des écosystèmes.

À cet effet, l’utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d’obligations
motivées par la sécurité publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malveillance.

Lorsque l’utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités
réelles.

En particulier :
➢ l’éclairage est assuré par des lampes et luminaires “ éco-performants ” et la signalisation par
des dispositifs rétroréfléchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs.
L’utilisation de déflecteurs “ abat-jour ” diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire
la lumière émise en direction des zones d’habitat et des intérêts naturels à protéger ;
➢ des dispositifs d’obturation (stores ou volets)  équiperont les ouvertures des locaux devant
rester éclairés ;
➢ s’agissant de la lutte contre la malveillance, préférence sera donnée à l’allumage des sources
lumineuses asservi à des minuteries et/ou à des systèmes de détection de présence, ceci afin
d’éviter l’éclairage permanent du site.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant de
l’application de ces prescriptions.
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Articles Types de mesure à prendre Date d’échéance
9.2.4 Autosurveillance des niveaux sonores 6  mois  à  compter  de  la  notification  du  présent

arrêté
9.2.5 Protocole d'investigation sur les sols 12 mois  à compter de la notification du présent

arrêté
9.2.6.2 Protocole d'investigation sur les eaux 

souterraines 
12 mois  à compter de la notification du présent
arrêté
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